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La direction générale a communiqué les affectations des les lauréats du concours de catégorie C 
appelés en liste complémentaire dans la filière gestion publique au 4 janvier 2012 .

Les affectations nationales des stagiaires dans les départements sont décidées unilatéralement par
la direction qui communique a posteriori ses choix aux organisations syndicales.

Par ailleurs, depuis la mise en place du concours commun en 2008, la répartition des affectations
entre filière gestion publique (Trésor Public) et filière fiscale (Impôts) est une nouvelle source de
difficultés pour un grand nombre de stagiaires qui ne comprennent pas les choix opérés, ce qui est
inacceptable !

Les affectations :

Les 140 stagiaires effectueront la formation théorique initiale auprès de l’ENFIP de Noisy le Grand à
partir du 4 janvier 2012 et rejoindront leur département d’affectation fin février 2012. Se rajoutent
les agents ayant bénéficié d’un report d’installation lors de la session précédente.
Département nombre d’agent
01 2
06 2
07 4
13 2
14 2
16 2
18 3
19 3
24 4
25 4
26 2
27 3
28 2
32 1
36 1
41 2
45 4
51 2
55 2
57 2
67 4
69 3
71 2
75 8
TGAP 2
76 5
77 1
78 10
79 4
88 3
92 6
93 21
DRESG 5
94 7
CSDOM 6
DCM 2
Les règles appliquées par le Bureau RH-2A sont les suivantes :

 les internes sont affectés dans leur département d’origine sur leur demande,
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 aucune affectation d’externe n’est prononcée sur un département pour lequel il existe une
demande de mutation prioritaire,

 les lauréats du concours régional Ile-de-France sont affectés uniquement dans cette région
 les lauréats du concours national sont affectés sur les postes de province où le bureau RH-2A juge

que des vacances d’emploi doivent être comblées. Lorsque les vacances d’emplois en région
parisienne ne sont pas comblées par le concours régional, les lauréats du concours national classés
en dernier peuvent être affectés en Ile de France

 Pour toutes les affectations, la direction prend en considération les desiderata formulés par les
lauréats dans l’ordre du classement au concours, puis dans l’ordre des choix exprimés. Des cas
familiaux particuliers peuvent être pris en compte.

La CGT Finances Publiques revendique que les affectations des stagiaires soient examinées en CAP
dans le cadre d’un mouvement de mutation. L’entrée en application des nouvelles règles de gestion
fusionnées devrait permettre de donner plus de transparence et de lisibilité dans le futur. Les
suppressions d’emploi sont cependant de nature à entraver les possibilités de mutation pour les
agents de catégorie C.
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